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www.ufolep78.org un site complet avec beaucoup 
d’informations pour vous, votre club et votre 
commune… 
 
L’UFOLEP 78 est là pour aider votre association 
à se développer et diversifier son offre… 
 
Vous connaissez quelqu’un qui veut créer une 
nouvelle association ou section ? Parrainez-la et 
faites du gagnant / gagnant…  
 
L’UFOLEP 78 a les moyens et les outils pour vous 
aider... Renseignez-vous ! 
 
La licence UFOLEP est multisport, nous 
accompagnons toutes les sportives et tous les 
sportifs – de tous âges – de la marche au sport 
automobile en passant par le cyclisme, le ski, 
etc…  
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PETANQUE - UFOLEP 78 

RÈGLEMENT DES CONCOURS ET CHAMPIONNATS 
 
Pour les championnats départementaux et les concours : 
                 
Les mises sont fixées à 2 € par joueur. 
 
Pour les concours féminins, le panachage est autorisé.  
 
Pour les championnats,  

• Seuls peuvent participer les joueurs ayant déjà participé à un minimum de 4 
concours lors de la saison en cours, 

• Les joueurs doivent jouer avec une tenue uniforme de leur club (même motif, même 
couleur et logo du club obligatoire), le panachage est interdit 

• Ce sont les épreuves qualificatives pour le championnat national UFOLEP, 
• Les quotas envoyés par la CNS déterminent les compositions et le nombre d’équipes 

pouvant prétendre à qualification. 
 

Repêchage pour le championnat national UFOLEP : 
• Si désistement d’une équipe qualifiée, la dernière équipe battue par celle-ci et non 

qualifiée peut prétendre à participer au championnat national. 
• Si le quota d’équipes participantes n’est pas atteint, les joueurs ayant participé au plus 

grand nombre de concours sur la saison, pourront prétendre à participer au 
championnat national. Ils pourront constituer une équipes avec des joueurs de leur 
choix, dans leur club. 

 
Pour tous les concours,  

• Tous les licenciés UFOLEP peuvent participer aux concours (hors 78 inclus) 
• Les reversements sont interdits, 
• Les féminines sont autorisées à panacher dès lors qu’il n’est pas possible de 

constituer une équipe club, 
• Le panachage est interdit pour les séniors * 
 

*Une tolérance peut être observée pour les joueurs se présentant seul le jour du 
concours, cela est laissé à l’appréciation de l’organisateur. 
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Après chaque concours ou championnat, les clubs doivent envoyer le montant des 
inscriptions ainsi que la feuille d’inscription à la fédération, 
- par courrier à UFOLEP - 2, rue Georges Lapierre – 78320 La Verrière, 
- ou par mail à petanque@ufolep78.org et thierry.eisenschmidt@caissedesdepots.fr 

 
Les engagements serviront à financer en partie la participation à la finale nationale UFOLEP 
ainsi que des lots attribués par tirage au sort lors des concours. 

 
Les résultats des concours permettront de réaliser un classement dans le cadre d’un 
CHALLENGE DES YVELINES avec les points comptabilisés sur la saison (du 1er septembre 
au 31 août) de la sorte : 

- Points marqués pour la participation : 1 
- Points pour les officiels : 3 
- Points marqués par victoire : 2,5 

 
La remise de récompenses pour le vainqueur du Challenge Yvelines, aura lieu la saison 
suivante, lors du premier concours organisé par le club où le joueur est licencié. 
 
 
NB : 
Le règlement du championnat national UFOLEP fera foi pour tous les points non précisés 
dans le règlement présent. 
L’organisateur du championnat ou du concours est responsable de l’arbitrage et à la charge 
du bon respect du règlement lors de ses organisations. 
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HORAIRES DES CONCOURS 
1. CONCOURS : TOUTE LA JOURNEE 

1er concours - fin des inscriptions  : 8h45 
Jet du but       : 9h00 
Arrêt des parties*     : 12h00 
Reprise des parties     : 14h00 
 

2. CONCOURS : APRES-MIDI 
1er concours : fin des inscriptions  : 14h15 
Jet du but       : 14h20 
 

3. CONCOURS SEMI-NOCTURNE 
1er concours : fin des inscriptions  : 17h00 
 

4. CONCOURS EN NOCTURNE 
1er concours : fin des inscriptions  : 20h00 
 

* Au-delà de ces heures, les équipes désireuses de terminer leur partie pourront le 
faire. Elles devront, néanmoins, être présentes à l’heure de la reprise des concours. 

 

Amis boulistes, 

ATTENTION 

Les inscriptions pour les championnats  
se feront exclusivement par correspondance. 

Elles devront parvenir au CLUB ORGANISATEUR  
avant les mercredis précédents lesdits championnats. 

Le jet du but aura lieu à 8h30 précise. 
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COMPOSITION  
DE LA SECTION PETANQUE DES YVELINES 

 

RESPONSABLE INFORMATIQUE 
        Thierry EISENSCHMIDT  

* thierry.eisenschmidt@caissedesdepots.fr 
( 06.87.68.35.01 

RESPONSABLES DES CLUBS 
 

AS MONTIGNY PÉTANQUE : LOFERME Julien  

BEYNES : TUR Olivier, RESMOND Michel 

CERNAY-LA-VILLE : SALORD Lison 

CHEVREUSE : EISENSCHMIDT Thierry 

ELANCOURT : ROUZIERES Frédéric 

LES MESNULS : MAGRINO Antoine, MAGRINO Michel 

MAUREPAS : GAUTHIER Michel, LANGLOIS Christophe 

MONTFORT : DENEUVILLE Daniel, MAGRINO Michel 

TRAPPES : BRETON Valérie, BRETON Dominique 
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CORRESPONDANTS CLUBS DES YVELINES 
2023-2024 

 
AS MONTIGNY le BRETONNEUX Pétanque 
M. LOFERME Julien  
2 rue Charles Linné  
78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 
(  06 50 24 14 49  
* loferme@gmail.com  
Terrain : Stade Pierre Coubertin. Montigny-le-
Bretonneux 
Site Web : asmb-petanque.fr 

 
Club Bouliste des MESNULS 
M. MAGRINO Antoine 
8, Résidence de l’Étang 
78490 MONTFORT L’AMAURY 
( 01 34 86 78 95  
* magrino.antonio@orange.fr 
Terrain : Place de l’Église. Les Mesnuls 

 
La Pétanque Chevrotine 
M. EISENSCHMIDT Thierry 
Parc des sports de Chevreuse, rue de Rambouillet 
78460 CHEVREUSE 
* thierry.eisenschmidt@caissedesdepots.fr 

 
La Boule ELANCOURTOISE 
M. ROUZIERE Frédéric   
5 Square Camille Pissaro                          
78280 GUYANCOURT 
( 06 09 17 46 63 
* fred19682008@outlook.fr   
Terrain : Stade Guy Boniface. ELANCOURT 
 
La Boissière Pétanque TRAPPES 
PRESIDENT   SECRETAIRE 
M. BRETON Dominique  Mme BRETON Valérie 
3 square Maurice Thorez cité du gros Chêne 
78190 TRAPPES  27650 MESNIL SUR L’ESTREE 
( 06 70 25 26 20  ( 06.64.34.14.68 
* domi7801@hotmail.fr E-mail : breton.valerie1@outlook.fr 
Complexe Sportif René Rousseau, rue Alfred Costes 
Terrain René Kalk. TRAPPES 

 
MAUREPAS Pétanque 
M. GAUTHIER Michel 
( 06 16 63 46 10 
* bureau@maurepas-petanque.fr 
Terrain : Stade du Bout du Clos. MAUREPAS 
 
Pétanque CERNAY-LA-VILLE 
Mme SALORD Lison 
* lisonsalord@free.fr 
* petanque.cernaylaville@gmail.com 

   Terrain : Stade de CERNAY-LA-VILLE 
 

Pétanque Club de BEYNES 
M. TUR Olivier 
35 rue d’Amfreville 
28210 ST-LAURENT LA GATINE 
( 01 34 89 00 62 ou 06 68 09 18 71 
* oltur@airfrance.fr 
* m.resmond@orange.fr 
Terrain : Stade de Mortemai. BEYNES 

 
Pétanque MONTFORT 
M. DENEUVILLE Daniel 
17, rue de la Croix Rome 
78490 MONTFORT L’AMAURY 
( 06 43 82 21 27 
* deneuvilledaniel@gmail.com 

  Terrain: Stade Ernest May MONTFORT L’ AMAURY 
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YVELINES

 

Le comité UFOLEP 78  
et  

la CTD pétanque 
 

vous souhaitent une bonne partie ! 


